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Sécurité sociale et mutuelle des étudiants 
 
 
 
L'affiliation à la sécurité sociale est obligatoire pour tous les étudiants de plus de 20 ans et moins 
de 29 ans au 30 septembre de l'année universitaire en cours, de nationalité française ou 
ressortissant d'un pays étranger. Vous payez une cotisation de sécurité sociale forfaitaire annuelle 
dès le 1er octobre de l'année universitaire. 
Depuis 2000, le choix d'un centre de sécurité sociale (SMEREP ou LMDE) est obligatoire dès 16 ans. 
Cela signifie que vous avez la majorité sociale. Vous restez ayant-droit du parent qui vous assure 
jusqu'à votre 20e anniversaire, mais vous êtes autonome, c'est à dire que vous pouvez percevoir 
vos prestations sans passer par le centre payeur de votre parent. Ce nouveau statut n'entraine pas 
de cotisation supplémentaire pour l'étudiant. 
En complément de l'affiliation à la sécurité sociale, l'adhésion à une mutuelle est conseillée mais 
facultative. Pour tout renseignement, adressez-vous à l'une des deux mutuelles étudiantes (voir 
en bas de la page) 
 
 
 
La sécurité sociale 
 
 
Le régime de sécurité sociale des étudiants accorde aux intéressés le bénéfice des prestations en 
nature des assurances maladie et maternité (remboursement et prise en charge des frais médicaux 
et annexes), durant toute l'année universitaire 2009/2010, c'est-à-dire du 1er octobre 
2009 au 30 septembre 2010. 

Si vous vous affiliez à la sécurité sociale des étudiants pour l'année universitaire 2009/2010, vous 
devez choisir le centre de sécurité sociale étudiante, géré soit par la LMDE (centre 601), soit par 
la SMEREP (centre 617), pour le paiement des prestations sociales et l'immatriculation. 

Si vous ne vous affiliez pas à la sécurité sociale étudiante, vous devez impérativement 
fournir une attestation justifiant de votre couverture sociale jusqu'au 30 septembre 2010 
inclu. 
 
 
 

Centre 601 LMDE 
Académie de Versailles 
93699 PANTIN CEDEX 
Téléphone : 32.60 dîtes "LMDE " (0,15 euros /minute)  
http://www.lmde.com/lmde/r_rorc/index.htm  

 
 
 

Centre 617 SMEREP 
BP 617 
75662 PARIS CEDEX 14 
téléphone : 01.56.54.36.34 
www.smerep.fr/centre617/centre617_versailles.html 
contact@smerep.fr 
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